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Retour des myticulteurs d'une mission européenne

Des représentants de l'industrie mytilicole québécoise reviennent d'une mission d'observation dans ces 2
pays.

En Écosse, ils ont notamment étudié le système coopératif de mise en marché qui a permis une
augmentation significative du prix payé au producteur. La semaine dernière, en Bretagne et en
Normandie, ils ont découvert les procédés de manutention, de conditionnement et d'emballage des
moules.

Au Québec, une fois cueillie, la moule se conserve une dizaine de jours. Avec les procédés d'emballage
utilisés dans ces 2 régions de France, l'industrie souhaite conserver la moule bleue québécoise plus
longtemps, une quinzaine de jours.

La Société de développement de l'industrie maricole espère que ce procédé sera utilisé au Québec le
plus tôt possible.

Sylvain Lafrance, directeur général, Société de développement de l'industrie maricole, SODIM: "Au niveau
des équipements de transformation, il y a des choses qu'on a vus là-bas. Il y a des emballages qu'on ne
voit pas ici mais qui sont en vogue en Europe, c'est la tendance des produits en atmosphère contrôlé et
donc peut-être que ça pourrait servir au Québec".

Martin Toulgoat CHAUTVA

 Actualité
Le vendredi, 16 septembre 2005
L'argent du gouvernement Charest convoitée
Le président de la Commission Jeunesse de la Gaspésie-les-Îles, François Roussy et le président
de la Fédération étudiante universitaire du Québec, François Vincent proposent au gouvernement
Charest une façon d’investir dans la jeunesse.
Lors d’une conférence de presse à Gaspé jeudi, les deux regroupements ont confirmé leur intention de
rencontrer le Premier ministre et lui suggérer la création d’un nouveau fonds jeunesse au niveau national
et la reconduction du Fonds régional d’investissement jeunesse.

 Ils profiteront donc lundi du passage en Gaspésie du Premier ministre pour lui faire part de leur idée.

 Les deux présidents respectifs sont clairs ; le gouvernement Charest doit investir davantage dans la
jeunesse. Pour se faire, ils proposent ni plus ni moins que la création d’un nouveau fonds.

 Un fonds capitalisé n’utilise que les intérêts encourus pour financer les projets, garantissant un montant
permanent à chaque année. En chiffres, cette demande représente 40 millions de $ par année pour le
Fonds jeunesse capitalisé et 10 millions pour le FRIJ, dont la somme n’a pas été reconduite cette année.

 Selon François Vincent, le gouvernement possède déjà une partie de l’argent.

 Pour François Roussy, l’importance d’un Fonds régional n’est plus à prouver et propose même un contrat
au gouvernement Charest.

 Par ailleurs, la visite du Premier ministre, lundi prochain à New-Richmond, permettra à plusieurs groupes
jeunesses de discuter avec lui de leurs attentes face à la nouvelle Stratégie d’action jeunesse.

RADIO GASPÉsIE



 
Après Caplan et New Richmond

 La municipalité de Pointe-à-la-Croix se prononce en faveur de l'élection du préfet au suffrage universel.

 Une résolution en ce sens a été déposée cette semaine au Conseil des maires de la MRC d'Avignon.

 Même s'il défend la position adoptée par son conseil, le maire Jean Paul Audy avoue bien candidement
que personnellement il ne voit aucun problème avec le système actuel.

 Jean Paul Audy accueille favorablement l'idée d'une aide financière particulière par le gouvernement pour
l'élection des préfets.

Cependant, il ajoute que cette aide est temporaire et qu'à long terme il n'est pas certain que les
municipalités auront les moyens nécessaires pour financer le coût d'un préfet à temps plein.

 La municipalité de Caplan et la Ville de New Richmond ont déjà réclamé l'élection du préfet au suffrage
universel.

 Au Québec, 6 MRC fonctionnent de cette façon dont la MRC de la Haute-Gaspésie.
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